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Merci de DESACTIVER VOTRE MICRO ET VOTRE CAMERA pour que la présentation se déroule dans les meilleures conditions (Il 
suffit de cliquer sur les 2 icônes).

Vous pouvez poser vos questions dans le TCHAT : si nous pouvons? nous répondrons en direct, sinon nous vous recontacterons 
plus tard pour réponse.

A l’issue de chaque partie, nos laisserons « nos tchateurs » revenir sur des questions importantes posées sur le tchat



La Formation de 
l’Encadrement Technique
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1 équipe = 1 éducateur formé

Ensemble, 
soyons PRETS, soyons FOOT

BMF

BEFSaison 

2020/2021
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CFA 
des métiers du 

football

UFA

2013

Abrogation des Brevets d’Etat et mise en place des Titre à Finalité Professionnelle par la Fédération Française 
de Football : Brevet de Moniteur de Football et Brevet d’Entraîneur de Football.

2019
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LA FORMATION
LA VALIDATION DES ACQUIS 

D’EXPERIENCE

VAE

Pour toute question relative à la VAE

Contactez Xavier Lacraz
06 23 21 38 17

xlacraz@lfpl.fff.fr



BEF
Ensemble, 

soyons PRETS, soyons FOOT

Entraîneur de niveau Régional SENIORS ou National Jeunes

« BTS » Entraîneur de Football – Niveau 5 (Bac+2)

Un éducateur spécialiste de la pédagogie et de l’entrainement, un
pilote du projet sportif du club.



BEF

Ensemble, 
soyons PRETS, soyons FOOT

Continu

Apprentissage

PROJET SPORTIF

PROJET 

D’ENTRAINEMENT 

–

PEDAGOGIE

PROJET DE JEU  -

COACHING

MSP



BEF

Test d’entrée 

en formation

Positionnement

6 semaines de 

formation

Certification

Rattrapages

Ensemble, 
soyons PRETS, soyons FOOT

Continu

Mise en Situation 

Professionnelle

Date en 

suspend
20-21-22 avril 2021

20-21 mai 2021

Date en 

suspend



BEF
Ensemble, 

soyons PRETS, soyons FOOT

Apprentissage

5 
Intersessions

20H

Renforcement

informatique
24H

CFPA
32H

Montage 

vidéo
24H

Observations

Séances 

Club
12H

Rencontre 

avec les 

institutions
10H

Actions de 
professionnalisation

32H

Contrat de travail

Missions

____________________
____________________
____________________
____________________
____________________
____________________
____________________

Maître d’apprentissage 
tuteur

Visite(s)
Formateur
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BEF

Etre titulaire du BMF
Etre titulaire de l’attestation de niveau de jeu régional délivrée par la FFF (DTR de votre Ligue),
être titulaire de l’Attestation de Formation aux Premiers Secours (AFPS) ou de la Prévention et Secours Civique niveau 1 (PSC1),

ou, Etre enseignant à l’Education Nationale (titulaire du CAPES ou du CAPEPS) et justifier de 5 années d’enseignement dans un établissement 

de l’EN et titulaire d’une attestation de niveau de jeu régional délivrée par le DTN de la FFF ou son représentant,

ou, Etre ou avoir été joueur au niveau national en Ligue 1, Ligue 2, National 1, National 2, National 3, CFA, CFA2 ou D1 Futsal pendant 100 
matches en seniors,

ou, être ou avoir été joueuse au niveau national en D1 ou D2 féminine pendant 100 matches en seniors,

ou, Etre titulaire du Brevet Professionnel de la Jeunesse et des Sports, mention « football » 

Entraîneur de niveau Régional SENIORS ou National Jeunes

« BTS » Entraîneur de Football – Niveau 5 (Bac+2)

Un éducateur spécialiste de la pédagogie et de l’entrainement, un
pilote du projet sportif du club.
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BMF
Ensemble, 

soyons PRETS, soyons FOOT

Un personne ressource multifonctions

« Bac Pro » Educateur de Football – Niveau 4 (Bac)

Un éducateur capable d’encadrer toutes les catégories et qui
contribue au développement du projet club.



BMF

Ensemble, 
soyons PRETS, soyons FOOT

Discontinu

Apprentissage

Continu

MSP

UC1
Encadrement 
des U6 à U11

UC2
Encadrement 

des U12 à U15

UC3
Encadrement 

des U16 à Seniors

UC4
Contribution au 

Projet Club

Module 
Arbitrage

Module 
Santé Sécurité

Test d’entrée 

en formation
Positionnement

Date en 

suspend

Date en 

suspend



BMF
Discontinu

X heures de formations réparties en fonction du nombre de modules ou CFF suivis par le candidat. Seuls
les modules Santé Sécurité, Arbitrage et UC4 seront organisés au niveau régional. Les UC1, UC2 et UC3
se dérouleront en proximité dans les Districts. Ce dispositif s’adresse aux Educateurs ayant capitalisé
déjà plusieurs modules ou CFF.

Ensemble, 
soyons PRETS, soyons FOOT

X heures de Formation en fonction des allègements
MISE EN SITUATION 
PROFESSIONNELLE

Exemple :

Je suis Educateur et j’ai déjà :
- certifié le CFF1
- suivi les modules U13 et U15
- certifié le CFF4

Si je rentre en formation, je devrai :
- certifier mon UC2
- suivre les module U17 et Seniors
- certifier mon UC3
- suivre le module Arbitrage
- suivre le module Santé Sécurité
- certifier ma Mise en Situation Professionnelle



BMF
Ensemble, 

soyons PRETS, soyons FOOT

MISE EN SITUATION 
PROFESSIONNELLE

Exemple :

Je suis Educateur et j’ai déjà :
- certifié le CFF1
- suivi le module Projet Associatif du CFF4

Si je rentre en formation, je devrai :
- suivre les 6 semaines de 4 jours
- certifier mon UC 2
- certifier mon UC 3
- certifier mon UC 4
- certifier ma Mise en Situation Professionnelle

Continu

179 heures de formation (UC 1/ UC2 / UC3 / UC4 / Arbitrage / Santé Sécurité) réparties sur 6 semaines
qui se dérouleront au Centre Régional Technique de la Ligue à Saint Sébastien sur Loire. Ce dispositif
s’adresse plus particulièrement aux Educateurs n’ayant pas suivi de modules ou CFF avant l’entrée en
formation. Néanmoins, un candidat ayant capitalisé des modules ou CFF peut opter

179 heures de Formation + certifications



BMF
Ensemble, 

soyons PRETS, soyons FOOT

MISE EN SITUATION 
PROFESSIONNELLE

Exemple :

Je suis Educateur et j’ai déjà :
- certifié le CFF1
- suivi le module Projet Associatif du CFF4

Si je rentre en formation, je devrai :
- suivre l’intégralité de la formation
- certifier mon UC 2
- certifier mon UC 3
- certifier mon UC 4
- certifier ma Mise en Situation Professionnelle

Apprentissage

410 heures de formation ((UC1 / UC2 / UC3 / UC4 / Arbitrage / Santé Sécurité / U6-U7 / Futsal Base /
Gardien de but Initiation / Animatrice Fédérale / Module Handicaps / Accompagnement dossiers, français
et informatique) réparties sur l’ensemble de la saison. Les apprentis seront réunis sur 15 Lundis/Mardi
(hors vacances scolaires) + 4 semaines complètes + Certifications et Rattrapages.

350 heures de Formation + 60 FOAD

14h
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Ensemble, 
soyons PRETS, soyons FOOT

BMF
Apprentissage
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Ensemble, 
soyons PRETS, soyons FOOT

BMF
Apprentissage

SUD OUEST 

à St 

Sébastien 

sur Loire

NORD EST 

à Sablé sur 

Sarthe

24
PLACES

24
PLACES

Minimum pour ouvrir une promotion

12

Un encadrement dédié



Ensemble, 
soyons PRETS, soyons FOOT

BMF
Apprentissage

1 réunion 
de 

lancement 
par site

15 x 2 

jours 
(Lundis-mardis)

4 x 4 

jours

4 jours de 

CERTIFICATION 

+ 4 jours de 

RATTRAPAGE

MISE EN SITUATION PEDAGOGIQUE

FOAD

60 h

SUD OUEST 

à St 

Sébastien 

sur Loire

NORD EST 

à Sablé sur 

sarthe

Saison 

2020/2021

Maître d’apprentissage 
tuteur

Visite(s)
Formateur
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LES CONTACTS

CFA 
des métiers du football

UFA

87 Boulevard de Grenelle 75015 

PARIS Cedex
Mail : cfa.iff@fff.fr
Tél : 06 37 46 79 11

Baptise FAROCHE : 
bfaroche@fff.fr / 06 45 06 94 80

BMF
Willy LACOSTE (CTR)
Mail : wlacoste@lfpl.fff.fr
Tél : 06 76 41 0042

Anne Sophie SCHWARTZ
Mail : aschwartz@lfpl.fff.fr

Tél : 02 40 80 98 03

BEF
Xavier LACRAZ (CTR)
Mail : xlacraz@lfpl.fff.fr
Tél : 06 23 21 38 17

Aurélie LONGEPE

Mail : alongepe@lfpl.fff.fr
Tél : 02 40 80 71 39

mailto:cfa.iff@fff.fr
mailto:bfaroche@fff.fr
mailto:wlacoste@lfpl.fff.fr
mailto:aschwartz@lfpl.fff.fr
mailto:xlacraz@lfpl.fff.fr
mailto:alongepe@lfpl.fff.fr


Club

Maitre 
Apprentissage

BMF BEF

Formation

Centre

Club

Visites

Formateurs

Tuteur

Ensemble, 
soyons PRETS, soyons FOOT

CFA 
UFA

STAGIAIRE



Formation

Compétences

Diplôme

Métier
Ensemble, 

soyons PRETS, soyons FOOT



A RETOURNER AVANT LE 
30 AVRIL 2020
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BEF
BMF

DATES DES TESTS ET DES 
POSITIONNEMENTS

EN SUSPEND

Toutes les dates
prévisionnelles figurent
sur les dossiers
d’inscription mais ne
seront validées que lors
du positionnement

https://lfpl.fff.fr/simple/inscription-formations-bef-bmf-2020-2021/
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Si vous trouvez Laurent Ydier en train de se prélasser sur la plage …



L’apprentissage

02



Les différents acteurs de 
l’apprentissage



Le CFA des Métiers du Football
L’Institut de Formation du Football (IFF), organisme 
de formation de la Fédération Française de Football, 

est depuis le mois de mars 2019 le Centre de 
Formation des Apprentis (CFA) des Métiers du 

Football  

Les IR2F deviennent Unité de Formation par 
apprentissage du CFA des métiers du Football et 

proposent le Brevet de Moniteur de Football (BMF) 
et le Brevet d’Entraineur de Football (BEF) par la voie 

de l’apprentissage



Répartition des missions CFA -UFA

35

CFA des Métiers du Football
• Accompagnement RH des apprentis 

et des employeurs

• Enregistrement des contrats (CERFA)

• Suivi des conventions 
CFA/Employeurs

• Suivi de l’employabilité

• Edition des cartes d’étudiants des 
métiers

• Veille règlementaire sur le droit social

UFA IR2F – Ligue Pays de la Loire
• Accueil des apprentis et des 

employeurs

• Organisation pédagogique en 
présentiel et à distance

• Gestion administrative des sessions

• Relais du CFA sur l’accompagnement 
RH

5 personnes 
dédiées



Acteurs de l’apprentissage

Apprenti

CFA

UFA

Employeur

Maitre 
d’apprentissage

Tuteur

Cadre de l’apprentissage

Formateurs



•
•

•

•
•

•

•

•
•

Être licencié à la Fédération Française de Football pour la saison en cours

L’apprenti



Employer un salarié est un engagement important.

• Cela induit des droits et des obligations pour chacun dans une logique de 
réciprocité et selon le droit du salarié.

• Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail de type particulier par 
lequel vous vous engagez à :

- verser un salaire,
- lui fournir un travail ainsi que les moyens de le réaliser.
- assurer à un jeune une formation professionnelle méthodique complète, 

dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de formation.

L’employeur



Le Contrat d’apprentissage 

Contrat de travail fourni par le CFA mis à jour en 2020 : 
• Contrat type CERFA (CDD)

• Composé de 6 blocs : 
• L’employeur

• L’apprenti

• Le maitre d’apprentissage

• Le contrat (prise d’effet, durée, rémunération, avantages en nature le cas 
échéant)

• La formation 

• Les pièces justificatives

CERFA BMF.pdf


Le Contrat d’apprentissage 
=> Guide employeur fourni par le CFA et spécifique aux diplômes 
du football



Enregistrement des contrats : nouvelle procédure



La rémunération



Quelle rémunération?

 

Au 01/01/2020 
Apprenti de 

moins de 18 ans 
Apprenti de 18 
ans à 20 ans 

Apprenti de 21 
ans à 25 ans* 

Apprenti de 26 
ans et plus* 

Salaire brut par 
mois 

27% du SMIC 
= 415,64 € 

43% du SMIC 
= 661,95 € 

53% du SMC 
= 825,42 € 

100% du SMC 
= 1557,39 € 

 
• Pour rappel, selon le code du Travail, le salaire des apprentis âgés de 21 ans et plus est

calculé en fonction d’un pourcentage du SMIC ou du SMC si ce dernier est plus
avantageux pour l’apprenti. Le SMC de la CCNS étant supérieur au SMIC, c’est donc le
SMC qui s’applique.

• Cotisations salariales très réduites



•Adhésion à une mutuelle, à une caisse de retraite 
et de prévoyance
•Renseigner le tx de cotisat° « Accident du Travail » : 

1,4% au 01/01/2020

•Tenir un Registre Unique du Personnel
•Prévoir visite médicale
•Effectuer la D.P.A.E. (mini 8 jours avant)

•Editer les bulletins de salaires et des D.S.N.

A prévoir aussi
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Etapes administratives à respecter 

lors de l’embauche d’un apprenti
CFA

Chèque 

Emploi 

Associatif

Service Ass. 

Adm. L.F.P.L.

Société 

de paie

1. Rédiger le contrat

2. Effectuer la Déclaration Préalable à l’Embauche

(DPAE)

3. Adhérer auprès d’une Mutuelle

4. Adhérer auprès d’une caisse de retraite

5. Obtenir son taux de cotisation Accident du Travail 

et Maladie Professionnelle

6. Adhérer à un Service de Santé au Travail & Prévoir

une Visite médicale

7. Etablir un Bulletin de paie

8. Transmettre mensuellement la Déclaration Sociale 

Nominative aux organismes de protection sociale

Gratuit Coût

Accompagnement de l’UFA et du CFA

CoûtGratuit



Les aides financières



• • B.M.F. 2 000€

B.E.F. 4 000€•

Demande à adresser à l’ANS 
via le « Compte Asso »

au plus tard le 22 Septembre 2020

Pensez bien à la déposer

4 125€

http://pays-de-la-loire.drdjscs.gouv.fr/sites/pays-de-la-loire.drdjscs.gouv.fr/IMG/pdf/notice_apprentissage_2020.pdf


Aide au permis Aide pour le financement des frais 
annexes à la formation

Aides financières à destination 
de  l’employeur et des apprentis

20/04/2020 48

L’aide de 500 € au financement du permis de 
conduire s’adresse aux apprentis remplissant les 

conditions suivantes : 
• Être âgé d’au moins 18 ans

• Être titulaire d’un contrat d’apprentissage en 
cours d’exécution

• Être engagé dans un parcours d’obtention du 
permis B

Pour bénéficier de cette aide, rapprochez vous du 
CFA IFF ! 

Les frais annexes à la formation notamment en 
matière de restauration et d’hébergement 

peuvent être pris en charge par votre 
Opérateur de Compétence (OPCO). 

Les montants de ces aides sont définis par 
l’AFDAS (OPCO de la branche Sport) : 

- 3€ par repas * 2 repas par jour
- 6 € par nuit 

Dans la limite de 600 €/an 
+

FAFA Formation en fonction des règles en 
vigueur 

Cette aide est 
cumulable à votre 
Compte personnel 

Formation 



Simulation



•Frais de formation : 0€

•La rémunération
➢Ex : apprenti.e BMF moins de 21 ans (né le 01/07/1999)

➢Ex : apprenti.e BEF plus de 25 ans (né le 01/07/1992)

➢Frais de formation

•Frais annexes (hébergement, restauration…)

Le coût d’un apprentissage

https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/gc_5504/simulateur-employeur?jsp=plugins/SimulateurPlugin/jsp/simulateur.jsp


•Simulation apprenti.e BMF -21 ans :
Le coût d’un apprentissage

A actualiser
si SMC



•Simulation apprenti.e BEF +25 ans :
Le coût d’un apprentissage

A actualiser 
si SMC



Point de vue de l’Apprenti BMF 
Type de coût

- de 18 ans

A partir de 2003

18 à 20 ans

De 2000 à 2002

21 à 25 ans

De 1995 à 1999

+ de 26 ans

A partir de 1994

Frais annexes

Salaire brut
416 € 662€ 826€ 1557€ 

Avantages complémentaires* :
+ Aide aux permis de conduire*

+ Aide de la région* : Agence Nationale du Sport, Autres 

(à voir avec la ligue)

+ Dotation* (Equipement, informatique,…)

+ Carte étudiant*(réduction et services étudiants) 

*Sous réserve de répondre aux conditions 

-

Cotisations 

sociales 

2 € 2 € 3 € 45 €

Coûts complémentaires* :
+ Mutuelle : Coût varie en fonction de la mutuelle choisie 

(prise en charge de 50% par l’apprenti chaque mois)

+ Hébergement et restauration (à voir avec la ligue)

+ Abonnement de transport en commun (Maximum 50% pris 

en charge par l’apprenti) 

Salaire Net/Mois 414€ 660€ 823€ 1 512€ 

Salaire Net/an 4 968€ 7 920€ 9 876€ 18 144€ 



Point de vue de l’Employeur pour un BMF

Type de coût
- de 18 ans

A partir de 2003

18 à 20 ans

De 2000 à 2002

21 à 25 ans

De 1995 à 1999

+ de 26 ans

A partir de 1994
Frais annexes

Salaire brut

+

Estimat° charges 

sociales

416 € 

+

10€ 

662€ 

+

10€ 

826€ 

+

15€ 

1557€ 

+

45€ 

Coûts complémentaires* :
+ Mutuelle : (sauf cas d’exonération) Coût varie en fonction 

de la mutuelle choisie (prise en charge de 50% par 

l’employeur chaque mois)

+ Hébergement et restauration (à voir avec la ligue)

+  Médecine du travail* : 100 €/an 

*Estimation

-

Aide employeur
344€ 344€ 344€ 344€ 

Aides complémentaires* :
+ Aide AFDAS* : Hébergement et restauration dans la limite 

de 600€/an

+ FAFA Formation* : en fonction des règles en vigueur, entre 

30% et 50% du reste à charge

+ Aide de la région* : Agence Nationale du Sport, Autres (à 

voir avec la ligue)

*Sous réserve de répondre aux conditions 

Coût 

employeur/mois

82€ 328€ 497€ 1258€ 

Coût 

employeur/an

984€ 3 936€ 5 964€ 15 096€ 



B.E.F. – B.M.F. : 
Le coût des autres options
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LE FINANCEMENT DE LA FORMATION BEF ET BMF

BMF 

Tarif max.  1 894€

L’OPCO AFDAS pour tous les salariés de clubs

 Demande à faire par le club sur le site internet de l’AFDAS

Le Pôle Emploi pour les demandeurs d’emploi

 Demande à faire à son conseiller

Le Compte Personnel de Formation

 Demande à faire sur le site CPF

La LFA pour les clubs et les stagiaires, aide sur les coûts restant à charge (frais pédagogiques et 
frais annexes) 

 Dossier à demander à l’IR2F                                                 

Consulter aussi le Guide du financement pour les autres dispositifs disponibles

BEF 
Tarif 3 054€

*Attention, chaque situation 
est particulière 

et les aides sont calculées 
en fonction du statut professionnel 

du stagiaire

A titre d’exemple, budget de
formation pour un salarié de club
en formation continue BMF / BEF

BMF BEF

Charges Produits Charges Produits

Formation 1 894,00 € 3 054,00 €

Restauration / hébergement 1 120,00 € 1 205,00 €

Prise en charge AFDAS 1 894,00 € 3 054,00 €

Aide FAFA Formation 1 000,00 € 750,00 €

TOTAL 3 014,00 € 2 894,00 € 4 259,00 € 3 804,00 €

Reste à charge 120,00 € 455,00 €

https://lfpl.fff.fr/wp-content/uploads/sites/20/bsk-pdf-manager/f433d4c0b71d71b70ddb533aff5e4827.pdf


LES AIDES 
AUX FINANCEMENTS DES FORMATIONS

OPCO, ANS, FAFA formation, Aides de l’état

https://lfpl.fff.fr/wp-content/uploads/sites/20/bsk-pdf-manager/f433d4c0b71d71b70ddb533aff5e4827.pdf


Et après...

03



Pérennisation de l’emploi
➢ Pour cela, dès le début 2021, 

il faut se projeter et anticiper!
➢ Et veiller à :
✓ S’assurer d’un réel besoin
✓ Partager la prise de décision
✓ Se projeter sur le long terme
✓ Etre conscient de ses responsabilités car à la fin…

Le responsable c’est vous et votre club



Des Aides existent
➢ Véritables leviers, votre projet doit 

toutefois être viable sur le long terme :

✓ Poste en C.D.I. sous critères du cahier des charges
✓ A.N.S. Emploi (24 000€ sur 2 ans)
✓ F.A.F.A. Emploi (30 000€ sur 4 ans) 
• poste de Responsable
• Création de poste



Une question = un réflexe : 

je contacte 
le Conseil aux Clubs

CONTACT :  accompagnementclub@lfpl.fff.fr
Tél 02.43.39.09.24 – 06.27.10.06.21

mailto:accompagnementclub@lfpl.fff.fr
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Formations IR2F et Financements

Merci de votre attention


